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La société COMPAGNIE 3H exploite une plateforme logistique sur la commune du Lamentin 
(97 232). Le site est constitué des 3 parcelles K984, 985 et 987 du cadastre communal qui 
sont la propriété de COMPAGNIE 3H. 

 

Il s’agit d’un site faisant l’objet d’une nouvelle demande de classement ICPE sous le régime 
de l’enregistrement, ainsi un avis pour l’usage futur en cas de mise à l’arrêt définitif de 
l’installation est nécessaire. Cet avis a été transmis à la mairie du Lamentin. COMPAGNIE 3H 
étant à la fois l’exploitant et le propriétaire du site, son avis n’est pas nécessaire.  

 

Le type d’usage futur proposé pour le terrain dans le présent dossier en cas de mise à l’arrêt 
définitif de l’installation est un usage industriel. 

L’usage industriel est défini dans l’article D556-1 A du code de l’environnement comme étant 
un usage pouvant comprendre un bâti (y compris des entrepôts), des infrastructures 
industrielles et, le cas échéant, des aménagement accessoires, tels que des bureaux ou des 
places de stationnement associés à l’activité industrielle. 

 

Le courrier de demande d’avis a été envoyé à la mairie le 08 novembre 2024. La mairie du 
Lamentin n’a à ce jour pas encore apporté de réponse. En cas de réponse, celle-ci sera 
ajoutée au présent dossier de demande d’enregistrement. Si la mairie du Lamentin n’a pas 
apporté de réponse dans le délai de 45 jours prévu, son avis sera jugé favorable de manière 
tacite. Le courrier envoyé à la mairie est joint en annexe. 

Annexe 1 Courrier à destination de la mairie pour l’usage futur en cas de mise à l’arrêt définitif 
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